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1. Blogage  sexiste protégé par Taylor-Baptiste v. Ontario Public Service Employees Union, 2015 ONCA 495
[bookmark: _GoBack]La Cour d'appel de l'Ontario a décidé	que les messages désobligeants d’un  employé envers une  superviseure sur un blogue syndical n’étaient pas du harcèlement et de la discrimination au sens du Code des droits de la personne de l'Ontario. L'employé a fait valoir que, puisque ses commentaires se sont produits dans le cadre de ses activités syndicales, ils étaient  protégés par son droit à la liberté d'expression et la liberté d'association en vertu de la Charte. La Cour d'appel a convenu avec l'employé, et a jugé que tandis que son blogue était clairement sexiste, il n'avait pas eu un impact significatif sur le lieu de travail lui-même.
2. Mises à jour sur la discrimination fondée sur le statut de la famille
b) Dans Partridge v. Botony Dental Corporation  la Cour d'appel de l'Ontario indique que l'employeur fait preuve de discrimination contre un employé de retour de congé de maternité quand il change les heures de travail d'une manière qui entre en conflit avec ses obligations de garde d'enfants.   
À comparer avec :
c) Dans Flatt v. Canada Attorney General  la Cour d'appel fédérale a rejeté le cas d’une employée qui avait demandé de travailler à domicile pour allaiter son enfant. La Cour a conclu que l'allaitement était un «choix personnel», pas une obligation légale.
3. Difficultés financières de l'employeur ne réduisent pas le préavis raisonnable 
Michela v. St. Thomas of Villanova Catholic School, 2015 ONCA 801 : La Cour d'appel de l'Ontario a infirmé la décision du juge des motions visant à réduire la durée du préavis de l'employé en raison de la situation financière de l'employeur. 
La Cour d'appel a conclu que «... cette Cour n'a jamais jugé que les difficultés financières de l'employeur justifient une réduction de la période de préavis." La Cour d'appel a ensuite augmenté la période de préavis raisonnable.


4. «Droit de grève" protégé par art.2 (d) de la Charte
Saskatchewan Federation of Labour v. Saskatchewan, 2015 SCC 4
En 2008, la législature a adopté une loi sur les services essentiels de la fonction publique applicable à la Couronne provinciale à titre d’employeur. Des membres de syndicats détenant ces postes pouvaient être tenus de travailler lors d’une grève autrement légale.
La CSC a confirmé que cette loi limitant le droit de grève était inconstitutionnelle à moins d’être sauvegardée par l’article 1. Cette affaire a établi un seuil relativement élevé pour justifier des lois qui limitent le droit de grève.
5. Arbitre annule une politique de tests de dépistage d’alcool et de drogues aléatoire 
Teck Coal Ltd and UMWA, Local 1656 (Drug and Alcohol Policy), Re, 2015 Carswell Alta 2237  
Arbitre décide que l'employeur n'a pas fourni de preuves suffisantes qu'un problème d'alcool et de drogue existait au lieu de travail pour justifier la politique de dépistage aléatoire. Plus précisément, il y avait absence de preuve que l'alcool et des drogues étaient reliés à des incidents de sécurité au lieu de travail de l'employeur, et un manque de preuves que le risque de sécurité avait diminué en raison de la mise en œuvre de la politique contestée comme arbitraire.
6. Cour suprême du Canada clarifie le critère juridique pour congédiement déguisé 
Potter v. New Brunswick Legal Aid Services Commission 
La Cour suprême du Canada a confirmé que les congédiements déguisés se posent dans deux formes primaires, y compris: (1) un acte unique, unilatérale de l'employeur qui enfreint une condition essentielle du contrat, ou (2) une série d’actes qui, pris dans leur ensemble, démontrent que l'employeur avait l'intention de ne plus être lié par le contrat. Dans la première catégorie, un congédiement déguisé peut survenir lorsqu'un employé est placé en congé administratif non disciplinaire payé.
7. Licenciements sans cause autorisés dans le secteur fédéral
Wilson v. Atomic Energy of Canada Limited, 
Le Code canadien du travail donne le droit de contester les congédiements. La Cour d'appel fédérale a déterminé que, si l’employeur déclare avoir licencié un employé sans cause, ceci prive l’arbitre de la juridiction dans l’affaire. Autorisation d’interjeter appel devant la Cour suprême du Canada a été accordée dans ce cas. 
8. Devoir d'exécution honnête du contrat est appliquée à la négociation des contrats d'emploi. Dans Antunes v. Limen Structures Ltd., la Cour supérieure de justice de l'Ontario a appliqué, dans un contexte d'emploi, le «devoir d'exécution honnête du contrat» (confirmée par la Cour suprême du Canada en 2014).  Dans ce cas, le demandeur a accepté un emploi auprès d'un employeur qui lui a dit que la valeur de la compagnie était de 10 millions $, et qui lui a promis 500.000 $ en actions. L'employé n'a jamais reçu les actions et la société n'avait pas une valeur de 10 millions $. L'employeur a été condamné à payer un préavis de l'employé huit mois, et un montant supplémentaire de 500 000 $ pour, entre autres, avoir mal décrit la valeur de l'entreprise lorsque le demandeur a été embauché.
9. Tribunal des droits confirme la fausse couche d'une femme et une blessure à glissement et de chute temporaire sont les deux «handicaps» - Mou v MHPM Project Leaders, 2016 HRTO 327
L’employée a souffert de blessures suite à une chute en 2013. Par la suite, elle a subi une fausse couche. En raison de ses absences, elle était incapable de répondre à sa cible de 1800 heures de travail en 2013. Elle a été licenciée en 2014. Elle a déposé une requête prétendant que son licenciement a été en partie liée à son handicap, à savoir: les blessures suite à sa chute et la fausse couche.
L'employeur a présenté une demande pour que sa poursuite soit rejetée. L'employeur a fait valoir que, pour qu’une blessure ou qu’une maladie constitue un handicap, il doit y avoir un aspect de la permanence et de la persistance de l'état de santé. L'arbitre était en désaccord et a conclu à l’existence d’éléments énumérés au Code des droits de la personne.
10. Le pingpong des lois fédérales
Notamment, en 2015, nous avons le projet de loi C-525, ce qui rend obligatoire un scrutin secret lors d’un processus d'accréditation syndicale en vertu du Code canadien du travail. De même  le projet de loi C-377, ce qui nécessiterait que des syndicats divulguent publiquement des informations financières sensibles ainsi que la loi C-4 qui avait changé la dynamique de la négociation collective pour les fonctionnaires.
Avance rapide au gouvernement libéral et toutes ces lois sont ou seront nuls.
Ceci confirme, s’il était même nécessaire, que, tout comme la météo à Ottawa, quand on n’aime pas le climat des relations de travail, on ne doit qu’attendre quelques mois.  
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